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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel, saisie d'une action en paiement d'une créance bancaire issue de
contrats de prét, fonde sa décision sur les conclusions d'un rapport d'expertise judiciaire établissant le
montant de la dette. Ayant souverainement estimé que les contestations du débiteur a 1'encontre de ce
rapport n'étaient que de simples allégations dénuées de preuve, elle n'est pas tenue de les examiner plus
avant. La cour d'appel a pu, en outre, pertinemment distinguer 1'objet de 1'action en paiement de celui
d'une éventuelle action en responsabilité contre la banque pour ses manquements allégués, cette
derniere ne pouvant étre discutée dans le cadre de la premiere.
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